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I. Sur la procédure devant le bureau d’aide juridictionnelle 

1. Loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique 

- Article 7  

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 137 JORF 10 mars 2004  

L'aide juridictionnelle est accordée à la personne dont l'action n'apparaît pas, manifestement, irrecevable ou 
dénuée de fondement. 
Cette condition n'est pas applicable au défendeur à l'action, à la personne civilement responsable, au témoin 
assisté, à la personne mise en examen, au prévenu, à l'accusé, au condamné et à la personne faisant l'objet de la 
procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité. 
En outre, en matière de cassation, l'aide juridictionnelle est refusée au demandeur si aucun moyen de cassation 
sérieux ne peut être relevé. 
Lorsqu'en vertu des alinéas qui précèdent, l'aide juridictionnelle n'a pas été accordée et que cependant le juge a 
fait droit à l'action intentée par le demandeur, il est accordé à ce dernier le remboursement des frais, dépens et 
honoraires par lui exposés ou versés, à concurrence de l'aide juridictionnelle dont il aurait bénéficié compte tenu 
de ses ressources. 
 
 

- Article 12 

L'admission à l'aide juridictionnelle est prononcée par un bureau d'aide juridictionnelle. 
 
 

- Article 13  

Modifié par Loi n°2007-290 du 5 mars 2007 - art. 51 (V)  

Il est institué un bureau d'aide juridictionnelle chargé de se prononcer sur les demandes d'admission à l'aide 
juridictionnelle relatives aux instances portées devant les juridictions du premier et du second degré, à 
l'exécution de leurs décisions et aux transactions avant l'introduction de l'instance. 
Ce bureau est établi au siège de chaque tribunal de grande instance. 
S'il y a lieu, le bureau comporte, outre la section statuant sur les demandes portées devant les juridictions de 
première instance de l'ordre judiciaire ou la cour d'assises : 
- une section chargée d'examiner les demandes relatives aux affaires portées devant le tribunal administratif et 
les autres juridictions administratives statuant en premier ressort ; 
- une section chargée d'examiner les demandes relatives aux affaires portées devant la cour d'appel ; 
- une section chargée d'examiner les demandes relatives aux affaires portées devant la cour administrative 
d'appel et les autres juridictions administratives statuant à charge de recours devant le Conseil d'Etat. 
Le demandeur peut adresser sa demande au bureau du lieu de son domicile. S'il n'a pas de domicile, le 
demandeur peut adresser sa demande au bureau d'aide juridictionnelle établi au siège de la juridiction dans le 
ressort de laquelle se trouve l'organisme qui lui a délivré une attestation d'élection de domicile dans les 
conditions prévues au chapitre IV du titre VI du livre II du code de l'action sociale et des familles. Pour les 
besoins de la procédure d'aide juridictionnelle, le demandeur est réputé domicilié audit organisme d'accueil. 
 

- Article 14 

Des bureaux d'aide juridictionnelle sont institués, en outre, auprès des juridictions suivantes : 
Cour de cassation ; 
Conseil d'Etat ; 
Commissions des recours des réfugiés. 
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Ces bureaux se prononcent sur les demandes relatives aux affaires portées devant chacune de ces juridictions, 
ainsi que, s'il y a lieu, aux actes et procédures d'exécution. 
Le bureau près le Conseil d'Etat est également compétent pour les demandes relevant du tribunal des conflits et 
de la Cour supérieure d'arbitrage. 
 
 

- Article 16  

Modifié par LOI n°2011-94 du 25 janvier 2011 - art. 32  

Chaque bureau ou section de bureau d'aide juridictionnelle prévus à l'article 13 est présidé, selon le cas, par un 
magistrat du siège du tribunal de grande instance ou de la cour d'appel ou un membre du tribunal administratif 
ou de la cour administrative d'appel. Ils peuvent également être présidés par un magistrat ou un membre 
honoraire de ces juridictions. Le greffier en chef du tribunal de grande instance ou de la cour d'appel, selon les 
cas, est vice-président du bureau ou de la section chargés d'examiner les demandes d'aide juridictionnelle 
relatives aux instances portées devant les juridictions de première instance de l'ordre judiciaire et la cour 
d'assises ou devant la cour d'appel. En cas d'empêchement ou d'absence du président, il préside le bureau ou la 
section. 
Le bureau établi près la Cour de cassation est présidé par un magistrat du siège de cette cour en activité ou 
honoraire. Le greffier en chef en est vice-président. Il comporte en plus deux membres choisis par la Cour de 
cassation. 
Le bureau établi près le Conseil d'Etat est présidé par un membre du Conseil d'Etat en activité ou honoraire. Il 
comporte en plus deux membres choisis par le Conseil d'Etat ou, lorsque la demande concerne le tribunal des 
conflits, un membre choisi par le Conseil d'Etat et un membre choisi par la Cour de cassation. 
Le bureau établi près la Cour nationale du droit d'asile est présidé par un des présidents de section mentionnés à 
l'article 5 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 portant création d'un office français de protection des réfugiés et 
apatrides. 
Le bureau ou chaque section de bureau comprend, en outre, deux fonctionnaires ainsi que deux auxiliaires de 
justice dont au moins un avocat ou un avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, choisis parmi les 
avocats, avocats honoraires, les huissiers de justice, huissiers de justice honoraires, avoués honoraires et les 
avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation honoraires 
et une personne désignée au titre des usagers par le conseil départemental de l'aide juridique et qui ne soit ni 
agent public, ni membre d'une profession juridique et judiciaire. 
Les auxiliaires de justice sont désignés par leurs organismes professionnels. 
 
 

- Article 23  

Modifié par Loi n°2007-1631 du 20 novembre 2007 - art. 29 JORF 21 novembre 2007  

Les décisions du bureau d'aide juridictionnelle, de la section du bureau ou de leur premier président peuvent être 
déférées, selon le cas, au président de la cour d'appel ou de la Cour de cassation, au président de la cour 
administrative d'appel, au président de la section du contentieux du Conseil d'Etat, au vice-président du Tribunal 
des conflits, au président de la Cour nationale du droit d'asile ou au membre de la juridiction qu'ils ont délégué. 
Ces autorités statuent sans recours. 
Les recours contre les décisions du bureau d'aide juridictionnelle peuvent être exercés par l'intéressé lui-même 
lorsque le bénéfice de l'aide juridictionnelle lui a été refusé, ne lui a été accordé que partiellement ou lorsque ce 
bénéfice lui a été retiré. 
Dans tous les cas, ces recours peuvent être exercés par les autorités suivantes : 
- le garde des sceaux, ministre de la justice, pour ceux qui sont intentés contre les décisions du bureau institué 
près le Conseil d'Etat ; 
- le ministère public pour ceux qui sont intentés contre les décisions des autres bureaux ; 
- le président de l'ordre des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation pour ceux qui sont intentés contre 
les décisions des bureaux institués près ces juridictions et le bâtonnier pour ceux qui sont intentés contre les 
décisions des autres bureaux. 
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2. Jurisprudence 

a. Jurisprudence administrative 

- Conseil d’Etat, 6ème et 4ème sous-sections réunies, 22 janvier 2003, n° 244177 

(…) 
Considérant que les décisions en matière d'aide juridictionnelle sont, selon les articles 12 à 23 de la loi du 
10 juillet 1991, prises par des organes collégiaux présidés par des magistrats ou des membres de la juridiction 
administrative, et peuvent faire l'objet d'un recours devant le président de la juridiction compétente pour 
connaître de l'action envisagée ; que, par ces dispositions, le législateur a entendu garantir qu'il soit statué de 
manière complète, sous la réserve du dernier alinéa de l'article 7, sur les droits des intéressés à obtenir l'aide 
juridictionnelle ; qu'en vertu de l'article 23 de la même loi, les décisions d'administration judiciaire par 
lesquelles les présidents de juridiction statuent sur de telles demandes sont sans recours ; qu'il suit de là 
que le pourvoi présenté par M. X doit être rejeté comme irrecevable ; 
(…) 
 
 

- Conseil d’Etat, 5 juillet 2005, n° 281974 

(…) 
Mais considérant qu'en vertu des articles 12 à 23 de la loi du 10 juillet 1991 les décisions en matière d'aide 
juridictionnelle, qui ont le caractère de décisions d'administration judiciaire, sont prises par des organismes 
collégiaux présidés par des magistrats ou des membres de la juridiction administrative et peuvent faire l'objet 
d'un recours devant le président de la juridiction compétente pour connaître de l'action envisagée ; que les 
garanties particulières qui entourent ainsi l'examen des droits des intéressés au bénéfice de l'aide juridictionnelle 
sont exclusives d'autres voies de recours que celles prévues par la loi ; qu'il en résulte que, si les décisions du 
président du bureau d'aide juridictionnelle près le Conseil d'Etat peuvent être contestées devant le président de la 
section du contentieux, elles ne peuvent faire l'objet d'une demande de suspension devant le juge des référés 
selon la procédure définie par l'article L. 521-1 du code de justice administrative ; 
(…) 
 
 

- Conseil d’Etat, 25 mai 2007, n° 296848 
(…) 
Considérant que les décisions en matière d'aide juridictionnelle sont, selon les articles 12 à 23 de la loi du 10 
juillet 1991, prises par des organes collégiaux présidés par des magistrats ou des membres de la juridiction 
administrative et peuvent faire l'objet d'un recours devant le président de la juridiction compétente pour 
connaître de l'action envisagée ; que, par ces dispositions, le législateur a entendu garantir qu'il soit statué de 
manière complète, sous la réserve du dernier alinéa de l'article 7, sur les droits des intéressés à obtenir l'aide 
juridictionnelle ; qu'en vertu de l'article 23 de la même loi, les décisions d'administration judiciaire par 
lesquelles les présidents de juridiction statuent sur de telles demandes sont sans recours ; qu'il suit de là 
que les conclusions dirigées par M. A contre l'ordonnance du président de la section du contentieux du 3 mai 
2006 doivent être rejetées comme irrecevables ; 
(…) 
 
 

b. Jurisprudence judiciaire 

- Cour de cassation, Avis, 9 juillet 1993, n° 0930010 P 

(…) 
Aux termes de l’article L. 151-1 du Code de l’organisation judiciaire, seules les juridictions peuvent saisir la 
Cour de Cassation d’une demande d’avis ; 

5 
 



Or les bureaux d’aide juridictionnelle ne sont pas des juridictions ; 
(…) 
 
 

- Cour de cassation, 2ème chambre civile, 10 mars 2005, n° 03-17076  

(…) 
Sur la recevabilité du pourvoi examinée d’office, après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du 
nouveau Code de procédure civile : 
Vu l’article 23, alinéa 2, de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
Attendu que l’ordonnance par laquelle le premier président d’une cour d’appel statue sur le recours formé contre 
une décision du bureau d’aide juridictionnelle ne peut être frappée d’aucun recours ; 
Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel (Toulouse, 12 
décembre 2002) que M. X..., a formé une demande d’aide juridictionnelle qui lui a été refusée ; qu’il a déféré ce 
refus devant le premier président d’une cour d’appel qui a rejeté son recours ; 
Attendu que le pourvoi formé contre cette décision n’est pas recevable ; 
PAR CES MOTIFS : 
DECLARE le pourvoi IRRECEVABLE ; 
(…) 
 
 

- Commission nationale de réparation des détentions, 20 décembre 2010, n° 10CRD047  

(…) 
Attendu que la commission, qui statue en tant que juridiction civile, est une juridiction relevant de la Cour 
de cassation au sens de l’article 23-1 de la loi organique du 10 décembre 2009 ; 
Attendu que la question prioritaire de constitutionnalité du 19 juillet 2010, inscrite dans des conclusions en 
demande, n’a pas été présentée dans un écrit distinct, et comme telle, n’est pas recevable ; que par ailleurs la 
lettre du 2 décembre 2010 invoque l’inconstitutionnalité de dispositions inapplicables au litige ; 
Attendu qu’en ce qui concerne le mémoire du 22 novembre 2010, la disposition qui y est contestée est 
applicable au litige, lequel concerne l’indemnisation de Mme M... X... à la suite d’une détention provisoire ; 
Attendu que la disposition contestée n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel ; 
Mais attendu que la question posée est dépourvue de caractère sérieux en ce que l’article 149 du code de 
procédure pénale instaure un régime spécifique d’indemnisation sans faute, qui n’est pas exclusif du droit de 
rechercher la responsabilité de l’Etat du fait du fonctionnement défectueux du service de la justice, en 
application des dispositions de l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire, et ne méconnaît pas ainsi 
l’exigence constitutionnelle posée par l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme ; 
Qu’enfin les griefs pris de la méconnaissance de l’article 9 de ladite Déclaration tendent en réalité à contester les 
dispositions législatives relatives à la détention provisoire, non le droit à indemnisation consacré par l’article 
149 du code de procédure pénale ; 
D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la transmettre à la Cour de cassation ; 
(…) 
 
 

- Cour de cassation, 2ème chambre civile, 25 mars 2010, n° 09-16902  

(…) 
Sur la recevabilité du pourvoi : 
Vu l'article 23, alinéa 2, de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
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Attendu, selon l'ordonnance attaquée rendue par le premier président de la Cour de cassation, que M. X... a 
formé un recours contre la décision de rejet de sa demande d'aide juridictionnelle prise par le bureau d'aide 
juridictionnelle établi près de cette Cour ; 
Attendu que M. X... a formé un pourvoi, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, contre la 
décision rejetant ce recours, en soutenant qu'elle était entachée d'erreur manifeste, en ce que le juge aurait omis 
de procéder à une recherche ; 
Mais attendu que la décision statuant sur le recours formé contre le rejet d'une demande d'aide juridictionnelle 
n'est pas susceptible de recours ; 
D'où il suit que le pourvoi n'est pas recevable ; 
PAR CES MOTIFS : 
DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi ; 
(…) 
 
 

- Cour de cassation, 2ème chambre civile, 7 juillet 2011, n° 11-40050  

(…) 
Sur la recevabilité de la question prioritaire de constitutionnalité : 
Vu l'article 61-1 de la Constitution et l'article 23-5 de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958, tel qu'il 
résulte de la loi organique du 10 décembre 2009 ; 
Attendu que M. X... a sollicité l'aide juridictionnelle pour introduire un pourvoi contre un arrêt de la cour 
d'appel d'Angers du 16 novembre 2010, qui a statué sur renvoi après cassation (Sociale, 3 juin 2009, pourvoi n° 
07-43.923) sur un litige l'opposant à son ancien employeur ; que le bureau d'aide juridictionnelle ayant rejeté sa 
demande au motif qu'aucun moyen de cassation sérieux ne pouvait être relevé contre la décision critiquée, au 
sens de l'article 7 de la loi du 10 juillet 1991, M. X... a formé un recours devant le premier président de la Cour 
de cassation, devant lequel il a posé, par un écrit séparé et motivé, une question prioritaire de constitutionnalité 
ainsi libellée : "L'article 7 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991, en permettant au bureau d'aide juridictionnelle 
de la Cour de cassation de refuser le bénéfice de l'aide juridictionnelle au motif qu'aucun moyen de cassation 
sérieux ne peut être relevé porte atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit en violant d'une part le 
principe d'égalité entre les citoyens et d'autre part le droit à un procès équitable" ; 
Mais attendu que la question prioritaire de constitutionnalité n'est pas recevable en ce qu'elle n'a pas été posée 
devant une juridiction ni à l'occasion d'une instance ; 
PAR CES MOTIFS : 
DECLARE IRRECEVABLE la question prioritaire de constitutionnalité ; 
(…) 
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II. Sur la procédure devant le Conseil constitutionnel 

1. Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 61-1 

Lorsque, à l'occasion d'une instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative 
porte atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette 
question sur renvoi du Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé. 
Une loi organique détermine les conditions d'application du présent article.  
 
 

2. Ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le 
Conseil constitutionnel 

Chapitre II bis : De la question prioritaire de constitutionnalité 
Section 1 : Dispositions applicables devant les juridictions relevant du Conseil d’État ou de la Cour de cassation  

- Article 23-1 

Devant les juridictions relevant du Conseil d'État ou de la Cour de cassation, le moyen tiré de ce qu'une 
disposition législative porte atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution est, à peine d'irrecevabilité, 
présenté dans un écrit distinct et motivé. Un tel moyen peut être soulevé pour la première fois en cause d'appel. 
Il ne peut être relevé d'office. 
Devant une juridiction relevant de la Cour de cassation, lorsque le ministère public n'est pas partie à l'instance, 
l'affaire lui est communiquée dès que le moyen est soulevé afin qu'il puisse faire connaître son avis. 
Si le moyen est soulevé au cours de l'instruction pénale, la juridiction d'instruction du second degré en est saisie. 
Le moyen ne peut être soulevé devant la cour d'assises. En cas d'appel d'un arrêt rendu par la cour d'assises en 
premier ressort, il peut être soulevé dans un écrit accompagnant la déclaration d'appel. Cet écrit est 
immédiatement transmis à la Cour de cassation. 
 
 

- Article 23-2  

La juridiction statue sans délai par une décision motivée sur la transmission de la question prioritaire de 
constitutionnalité au Conseil d’État ou à la Cour de cassation. Il est procédé à cette transmission si les 
conditions suivantes sont remplies :  
 1° La disposition contestée est applicable au litige ou à la procédure, ou constitue le fondement des 
poursuites ; 
 2° Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une 
décision du Conseil constitutionnel, sauf changement des circonstances ; 
 3° La question n’est pas dépourvue de caractère sérieux. 
En tout état de cause, la juridiction doit, lorsqu’elle est saisie de moyens contestant la conformité d’une 
disposition législative d’une part aux droits et libertés garantis par la Constitution et d’autre part aux 
engagements internationaux de la France, se prononcer par priorité sur la transmission de la question de 
constitutionnalité au Conseil d’État ou à la Cour de cassation. 
La décision de transmettre la question est adressée au Conseil d’État ou à la Cour de cassation dans les huit 
jours de son prononcé avec les mémoires ou les conclusions des parties. Elle n’est susceptible d’aucun recours. 
Le refus de transmettre la question ne peut être contesté qu’à l’occasion d’un recours contre la décision réglant 
tout ou partie du litige. 
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- Article 23-3 

Lorsque la question est transmise, la juridiction sursoit à statuer jusqu'à réception de la décision du Conseil 
d'État ou de la Cour de cassation ou, s'il a été saisi, du Conseil constitutionnel. Le cours de l'instruction n'est pas 
suspendu et la juridiction peut prendre les mesures provisoires ou conservatoires nécessaires. 
Toutefois, il n'est sursis à statuer ni lorsqu'une personne est privée de liberté à raison de l'instance, ni lorsque 
l'instance a pour objet de mettre fin à une mesure privative de liberté. 
La juridiction peut également statuer sans attendre la décision relative à la question prioritaire de 
constitutionnalité si la loi ou le règlement prévoit qu'elle statue dans un délai déterminé ou en urgence. Si la 
juridiction de première instance statue sans attendre et s'il est formé appel de sa décision, la juridiction d'appel 
sursoit à statuer. Elle peut toutefois ne pas surseoir si elle est elle-même tenue de se prononcer dans un délai 
déterminé ou en urgence. 
En outre, lorsque le sursis à statuer risquerait d'entraîner des conséquences irrémédiables ou manifestement 
excessives pour les droits d'une partie, la juridiction qui décide de transmettre la question peut statuer sur les 
points qui doivent être immédiatement tranchés. 
Si un pourvoi en cassation a été introduit alors que les juges du fond se sont prononcés sans attendre la décision 
du Conseil d'État ou de la Cour de cassation ou, s'il a été saisi, celle du Conseil constitutionnel, il est sursis à 
toute décision sur le pourvoi tant qu'il n'a pas été statué sur la question prioritaire de constitutionnalité. Il en va 
autrement quand l'intéressé est privé de liberté à raison de l'instance et que la loi prévoit que la Cour de 
cassation statue dans un délai déterminé. 
 
 
Section 2 : Dispositions applicables devant le Conseil d’État et la Cour de cassation  

- Article 23-4 

Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la transmission prévue à l'article 23-2 ou au dernier 
alinéa de l'article 23-1, le Conseil d'État ou la Cour de cassation se prononce sur le renvoi de la question 
prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel. Il est procédé à ce renvoi dès lors que les conditions 
prévues aux 1° et 2° de l'article 23-2 sont remplies et que la question est nouvelle ou présente un caractère 
sérieux. 
 
 

- Article 23-5 

Le moyen tiré de ce qu’une disposition législative porte atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution 
peut être soulevé, y compris pour la première fois en cassation, à l’occasion d’une instance devant le Conseil 
d’État ou la Cour de cassation. Le moyen est présenté, à peine d’irrecevabilité, dans un mémoire distinct et 
motivé. Il ne peut être relevé d’office. 
En tout état de cause, le Conseil d’État ou la Cour de cassation doit, lorsqu’il est saisi de moyens contestant la 
conformité d’une disposition législative d’une part aux droits et libertés garantis par la Constitution et d’autre 
part aux engagements internationaux de la France, se prononcer par priorité sur le renvoi de la question de 
constitutionnalité au Conseil constitutionnel. 
Le Conseil d’État ou la Cour de cassation dispose d’un délai de trois mois à compter de la présentation du 
moyen pour rendre sa décision. Le Conseil constitutionnel est saisi de la question prioritaire de 
constitutionnalité dès lors que les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article 23-2 sont remplies et que la 
question est nouvelle ou présente un caractère sérieux. 
Lorsque le Conseil constitutionnel a été saisi, le Conseil d’État ou la Cour de cassation sursoit à statuer jusqu’à 
ce qu’il se soit prononcé. Il en va autrement quand l’intéressé est privé de liberté à raison de l’instance et que la 
loi prévoit que la Cour de cassation statue dans un délai déterminé. Si le Conseil d’État ou la Cour de cassation 
est tenu de se prononcer en urgence, il peut n’être pas sursis à statuer. 
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- Article 23-7 

La décision motivée du Conseil d’État ou de la Cour de cassation de saisir le Conseil constitutionnel lui est 
transmise avec les mémoires ou les conclusions des parties. Le Conseil constitutionnel reçoit une copie de la 
décision motivée par laquelle le Conseil d’État ou la Cour de cassation décide de ne pas le saisir d’une question 
prioritaire de constitutionnalité. Si le Conseil d’État ou la Cour de cassation ne s’est pas prononcé dans les 
délais prévus aux articles 23-4 et 23-5, la question est transmise au Conseil constitutionnel. 
La décision du Conseil d’État ou de la Cour de cassation est communiquée à la juridiction qui a transmis la 
question prioritaire de constitutionnalité et notifiée aux parties dans les huit jours de son prononcé. 
 
 
 

3. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- Décision n° 2011-206 QPC du 16 décembre 2011, M. Noël C. [Saisie immobilière, montant de la 
mise à prix] 

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 22 septembre 2011, dans les conditions prévues à l'article 61-1 de la 
Constitution et selon les modalités fixées par la dernière phrase du premier alinéa de l'article 23-7 de 
l'ordonnance n° 58 1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel, d'une question prioritaire de constitutionnalité posée par M. Noël C. et transmise à la Cour de 
cassation, relative à la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit de l'article 2206 du code 
civil. (…) 
 
 
Annexe : Cass. civ. 2e, 21 septembre 2011, n° F 11-40.046 
(…) La Cour, en l'audience publique de ce jour, 
 Sur le rapport de Mme Bardy, conseiller, l'avis de M. Marotte, avocat général, et après en avoir immédiatement 
délibéré conformément à la loi ;  
Attendu que, par décision du 9 juin 2011, le tribunal de grande instance de Tarbes a ordonné la transmission à la 
Cour de cassation de la question suivante :  
"L'article 2206 du code civil porte-t-il atteinte aux droits et libertés garantis par la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen du 26 août 1789, en l'espèce le droit de propriété ?" ;  
Attendu que l'examen de la question prioritaire de constitutionnalité, enregistrée le 22 juin 2011, a été fixé à 
l'audience du 21 septembre 2011 ;  
Attendu qu'il apparaît que la transmission avait été reçue à la Cour de cassation le 20 juin 2011 ;  
D'où il suit que la Cour de cassation ne s'est pas prononcée dans le délai prévu à l'article 23-4 de 
l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958, modifiée par la loi organique n° 2009-1523 du 10 décembre 
2009 ;  
Par ces motifs  
Constate le dessaisissement de la Cour de cassation ; (…) 
 
 

- Décision n° 2012-237 QPC du 15 février 2012, M. Zafer E. [Demande tendant à la saisine directe 
du Conseil constitutionnel d’une question prioritaire de constitutionnalité] 

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 2 février 2012 d'une demande présentée pour M. Zafer E. par Me 
Christophe Martin-Laviolette, avocat au barreau de Metz, tendant à ce que le Conseil constitutionnel se 
prononce sur la question prioritaire de constitutionnalité posée par lui devant le tribunal correctionnel de 
Sarreguemines, relative à la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit de l'article L. 3421-1 
du code de la santé publique.  
 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
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Vu la Constitution ; 
Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 
Vu l'arrêt de la Cour de cassation du 30 novembre 2011, (chambre criminelle, n° 6861) ; 
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
 
1. Considérant qu'aux termes de l'article 23-4 de la loi du 7 novembre 1958 susvisée : « Dans un délai de trois 
mois à compter de la réception de la transmission prévue à l'article 23-2 ou au dernier alinéa de l'article 23-1, le 
Conseil d'État ou la Cour de cassation se prononce sur le renvoi de la question prioritaire de constitutionnalité 
au Conseil constitutionnel. Il est procédé à ce renvoi dès lors que les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 
23-2 sont remplies et que la question est nouvelle ou présente un caractère sérieux » ; qu'aux termes du 
troisième alinéa de son article 23-5 : « Le Conseil d'État ou la Cour de cassation dispose d'un délai de trois mois 
à compter de la présentation du moyen pour rendre sa décision. Le Conseil constitutionnel est saisi de la 
question prioritaire de constitutionnalité dès lors que les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 23-2 sont 
remplies et que la question est nouvelle ou présente un caractère sérieux » ; que la dernière phrase du premier 
alinéa de son article 23-7 dispose : « Si le Conseil d'État ou la Cour de cassation ne s'est pas prononcé dans les 
délais prévus aux articles 23-4 et 23-5, la question est transmise au Conseil constitutionnel » ;  
2. Considérant que, par jugement du 12 septembre 2011, le tribunal correctionnel de Sarreguemines a ordonné la 
transmission à la Cour de cassation d'une question prioritaire de constitutionnalité posée par le requérant, 
relative à la conformité de l'article L. 3421-1 du code de la santé publique aux droits et libertés que la 
Constitution garantit ; que cette transmission a été reçue à la Cour de cassation le 23 septembre 2011 ;  
3. Considérant qu'à l'occasion du pourvoi formé par lui contre l'arrêt de la cour d'appel de Metz 
(chambre correctionnelle) en date du 22 juin 2011, ce requérant a également saisi la Cour de cassation, le 
30 septembre 2011, d'une question prioritaire de constitutionnalité relative à la conformité aux droits et 
libertés que la Constitution garantit de ce même article du code de la santé publique et fondée sur les 
mêmes griefs ; que, par arrêt du 30 novembre 2011 susvisé, la chambre criminelle de la Cour de cassation 
a dit n'y avoir lieu de renvoyer cette question prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel ;  
4. Considérant que, dans ces conditions, la Cour de cassation s'est prononcée, dans les trois mois de sa 
saisine, sur le renvoi de la question prioritaire de constitutionnalité posée par le requérant et relative à 
l'article L. 3421-1 du code de la santé publique ; que, par suite, la demande présentée par M. E. au 
Conseil constitutionnel doit, en tout état de cause, être rejetée ;  
 
 
Annexe : Cass. crim., 30 novembre 2011, n° 11-87.213 
 (…) Statuant sur la question prioritaire de constitutionnalité formulée par mémoire spécial reçu à la Cour de 
cassation le 30 septembre 2011 et présenté par : 
- M. Zafer X..., 
à l'occasion du pourvoi formé par lui contre l'arrêt de la cour d'appel de METZ, chambre correctionnelle, en date 
du 22 juin 2011, qui, pour infractions à la législation sur les stupéfiants en récidive, l'a condamné à quatre mois 
d'emprisonnement et a ordonné une mesure de confiscation ; 
Attendu que la question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée : 
"Les dispositions de l'article L. 3421-1 du code de la santé publique qui prévoit des sanctions pénales pour 
l'usage illicite de l'une des substances ou plantes classées comme stupéfiants viole le principe de la liberté 
individuelle, les droits de la personnalité, la liberté corporelle, le droit de faire ce qui ne nuit pas à autrui, le droit 
de chacun sur son propre corps, le droit au respect à la vie privée affirmés par la déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789, notamment dans ses articles 2, 4, 5, et les principes fondamentaux reconnus par 
les lois de la République." 
Attendu que les dispositions contestées constituent l'un des fondements de la poursuite ; 
Qu'elles n'ont pas été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du 
Conseil constitutionnel ; 
Attendu que la question, ne portant pas sur l'interprétation d'une disposition constitutionnelle dont le Conseil 
constitutionnel n'aurait pas encore eu l'occasion de faire application, n'est pas nouvelle ; 
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Et attendu que la question posée ne présente pas un caractère sérieux, dès lors que l'atteinte au droit de la 
personne de disposer d'elle-même qui résulte de l'interdiction, pénalement sanctionnée, de faire usage de 
produits stupéfiants est justifiée par des impératifs de protection de la santé publique et de la sécurité publique ; 
D'où il suit qu'il n'y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitutionnel ; (…) 
 
 

- Décision n° 2012-283 QPC du 23 novembre 2012 - M. Antoine de M. [Classement et déclassement 
de sites]  

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 13 septembre 2012, dans les conditions prévues à l'article 61-1 de la 
Constitution et selon les modalités fixées par la dernière phrase du premier alinéa de l'article 23-7 de 
l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, 
d'une question prioritaire de constitutionnalité posée par M. Antoine de M. et transmise au Conseil d'État, 
relative à la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit des articles L. 341-1, L. 341-2, L. 341-
3, L. 341-6, L. 341-9, L. 341-10 et L. 341-13 du code de l'environnement 
 
 

- Décision n° 2013-363 QPC du 31 janvier 2014 - M. Michel P. [Droit d'appel des jugements 
correctionnels par la partie civile]  

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 8 novembre 2013, dans les conditions prévues à l'article 61-1 de la 
Constitution et selon les modalités fixées par la dernière phrase du premier alinéa de l'article 23-7 de 
l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, de 
deux questions prioritaires de constitutionnalité posées par M. Michel P., relatives à la conformité aux droits et 
libertés que la Constitution garantit de l'article 497 du code de procédure pénale et de « l'arrêt du 16 juillet 2010 
qui refuse de transmettre au Conseil constitutionnel une QPC de même nature ». 
(…) 
Vu l'arrêt de la Cour de cassation n° 12186 du 16 juillet 2010 ; 
(…) 
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